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Les patrons 
clandestins

L
e  d é b a t  a u x  C h a m b r e s  f é d é r a l e s

SUR LE SORT DES RÉFUGIÉS ET DES 

C LA N D EST IN S N ’A RIEN A PPO R T É . 

La c o n s e i l l è r e  f é d é r a l e  R u th  

M etzler a placé son  topo , si convenu  

que chaque aud iteu r  avant qu ’il soit lu 

à la  t r i b u n e  e n  c o n n a i s s a i t  d é jà  la 

copie con fo rm e: pas de p o r te  g rande  

ouverte, pas de p r im e  à l’illégalité, oc

t r o i  ca s  p a r  ca s  de  p e r m i s  h u m a 

n ita ires  se lon  des critères  r ig o u reu x , 

durée  du  séjour n ’é tan t pas à elle seule 

d é te r m in a n te .  Le seu l en je u  é ta i t  la 

m a rg e  d ’a p p r é c ia t io n  p o u v a n t  ê t re  

laissée aux cantons. Le refus a été caté

g o r iq u e .  D o n n e r  u n e  p lu s  g r a n d e  

com pétence  aux C ham bres, ce serait, 

d a n s  u n  p ay s  d e  l i b r e  c i r c u l a t i o n ,  

a u to r i s e r  des p o l i t iq u e s  c a n to n a le s  

d ’im m igration . Inconcevable.

Et p o u rtan t ,  c’est sur le te rra in  que se 

juge  l’in tég ration  qu i justifie une m e 

sure de régularisation. Q u an d  les voi

s in s , les co l lè g u e s  de  t r a v a i l ,  l ’in s 

t i tu teu r  ou  le syndic v iennen t appo rte r  

le u r  s o u t i e n ,  c ’es t q u e  l ’im m ig r é  a 

tro u v é  sa p lace na tu re lle .  Ils ne  so n t 

pas seu lem en t tém oins, ils so n t juges 

d ’u n e  a c c e p ta t io n  sans re je t,  m ie u x  

que le fo n c tio n n a ire  qu i travaille sur 

dossier. Et cette sensibilité peu t varier 

d ’u n  can ton  à l’au tre  p o u r  des raisons 

qu i t ien n en t à l’histoire et aux m œ urs . 

P ou rquo i ne  pas le reconnaître  quand  

elle jo u e  en faveur de l’im m igré?

En revanche  la p o s i t io n  des c a n to n s  

e s t  f a ib le  q u a n d  ils é v o q u e n t  les 

nécessités de l ’économ ie . Il est avéré 

q u e  c e r t a i n s  s e c t e u r s ,  h ô t e l l e r i e ,  

r e s t a u r a t io n ,  b â t im e n t ,  a g r ic u l tu r e  

t r o u v e n t  u n  a p p o in t  d a n s  le t rav a il

clandestin. O r  l’Etat can tonal le tolère 

avec hypocrisie  com m e u n e  po litique 

d u  m o in d re  m a l:  p re m iè re m e n t  cela 

r e n d r a i t  s e rv ic e  a u x  p a t r o n s  e t 

d e u x iè m e m e n t  au x  c la n d e s t in s  qu i, 

s ’ils é t a i e n t  r e p é r é s ,  r i s q u e r a i e n t  

l’expulsion. Ferm er les yeux, c’est faire 

deux  heureux.

En réalité l’exploita tion  de travailleurs 

placés dans une s ituation  telle q u ’ils ne 

p e u v e n t  fa ire  v a lo ir  le u rs  d ro i ts  est 

i n a c c e p t a b l e .  C ’e s t  « l ’a r m é e  d e  

réserve» qu i p e rm e t de faire pression 

sur les salaires et de m a in ten ir  en  l’état 

d es  p r o f e s s io n s  q u i  d e v r a i e n t  ê t re  

r e v a lo r i s é e s  e t  s o c i a l e m e n t  r e 

considérées. M m e M etzler ne  veut pas 

d o n n e r  de p r im e  à l’illégalité, m ais ne 

v o i t -e l le  pas  q u e  ce tte  p r im e  ex is te  

déjà , au  p ro f i t  de l ’e m p lo y e u r?  S on  

sens d u  d ro it  est borgne. 

L’assain issem ent du  m arch é  en colla

b o ra tio n  avec les syndicats et les orga

n isa tions pa trona les  im p lique  que les 

c lan d es tin s  d éco u v er ts  n e  so ie n t  pas 

s a n c t i o n n é s  p a r  u n e  e x p u l s io n ,  et 

aussi que les em ployeurs so ien t tenus 

de respecter les con tra ts  collectifs et les 

charges sociales. La sous-enchère sala

riale est n o n  seu lem ent une fo rm e de 

c o n c u r re n c e  déloyale, m a is  elle crée 

u n  a p p e l  d ’a i r  à l ’i m m i g r a t i o n  en  

offran t d u  travail dévalorisé.

S’il y a des travailleurs clandestins, qui 

p réoccupen t M m e Metzler, c’est q u ’il y 

a d e s  p a t r o n s  c l a n d e s t i n s  q u i  n e  

p réoccupen t pas M m e Metzler. Il faut 

régu la riser  et les u n s  et les au tres, le 

m o t  régu la riser  n ’ayant pas le m ê m e  

s e n s  p o u r  le p a t r o n  e t  p o u r  le 

travailleur clandestin. AG
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______________

Laisser passer les Fêtes
Malgré les perspectives économiques médiocres 

et une croissance zéro, les collectivités publiques surfent 

sur les contradictions. Avoir une vue d'ensemble est plus 

que jamais indispensable.

C
urieuse  am biance 

conjoncturelle en cette 

fin d ’année 2001. L’éco

nomie intérieure flirte 

avec le taux de croissance zéro et 

les perspectives ne sont guère 

encourageantes à court terme, 

mais le climat de consommation 

reste bon et les ventes au détail 

augmentent en termes réels. Les 

annonces de licenciements col

lectifs se multiplient, mais les 

négociations sociales de cet au

tomne se terminent plutôt bien 

pour les salariés. Le 

secteur du tourisme 

su b it  la crise du 

t r a n s p o r t  aérien , 

mais les réservations 

dans les stations de 

m on tagne  laissent 

prévoir une saison 

d ’hiver excep 

tio n n e lle m e n t b onne . Les 

primes de l’assurance maladie 

prennent une fois de plus l’as

censeur, mais les affiliés «com

pensent» les hausses subies en 

contribuant à l’augmentation de 

la consommation médicale. Les 

caisses de pension connaissent 

des rendements plombés par la 

chute des cours en bourse, mais 

seuls les insiders et les actuaires 

semblent s’en soucier. Les va

leurs de la tant célébrée Nouvel

le Economie ont plongé dans les 

p ro fondeurs  de la cote, mais 

tout le monde semble les avoir 

oubliées.

Les collectivités publiques 

n ’en sont pas non  plus à une 

contradiction près. Les exécu

tifs et les parlements travaillent

toujours à des projets de libéra

lisation dont le peuple a p lu 

sieurs fois expressément dit ne 

plus vouloir. Même le parti ra

dical renonce à son programme 

de privatisations, en complet 

po r te -à -faux  avec son appu i 

aux milliards de crédits en fa

veur de Swissair et aux millions 

de subsides à la promotion éco

nom ique et touristique de la 

Suisse à l ’é tran g er .  Les 

Chambres fédérales mélangent 

tout et croient relancer l’écono

mie en favorisant les 

i n v e s t i s s e m e n t s  

dans l’im m obilier, 

quitte à renchérir les 

loyers, en récitant le 

refrain bien connu : 

quand  le bâ tim en t 

va, tout va. Au reste, 

les grands projets de 

constructions et d ’infrastruc

tures publiques sont moins à 

l’ordre du jour, en dehors du 

secteur des transports, que les 

plans de désendettement, les ré

ductions d ’im pôts, les freins 

aux dépenses et au tres  p r o 

grammes d ’économies, le tout 

en vue d ’équilibres budgétaires 

en parfaite contradiction avec 

les enseignements de ce cher 

Keynes. Sauf bien sûr dans le 

canton de Vaud, qui ne dispose 

plus des moyens personnels et 

f inanc ie rs  p o u r  fo rm u le r  et 

poursuivre la moindre des poli

tiques cohérentes.

C’est que, dans l’insaisissable 

conjoncture présente, personne 

ne sem ble p ren d re  une vue 

d ’ensemble des affaires, encore

moins en avoir la maîtrise géné

rale. Ni la Confédération, ni la 

majorité politique réputée gou

verner le pays, ni l’économie 

privée et ses managers soi-disant 

si avisés, lancés dans une in 

croyable partie de chaises musi

cales. Alors que les p a tro n s  

s’éternisaient à la tête d ’entre

prises dont ils incarnaient la cul

ture, les chief executive officers 

(les CEOs) actuels sont devenus 

interchangeables, à l’instar des 

entraîneurs sportifs, et font des 

séjours de plus en plus brefs au 

bel étage d ’une société après 

l’autre, en changeant souvent de 

sec teu r  d ’ac tiv ité  en  m êm e 

tem ps que d ’employeur. Une 

mobilité coûteuse à tous égards.

Centre vital atteint
Si le désarroi semble général, 

c’est que les schémas habituels 

ne jouent plus. D’ordinaire, les 

crises en Suisse d é m a r re n t  

d ’abord en Suisse romande et 

s ’y p ro lo n g e n t  davan tage 

qu’Outre-Sarine. Ce qui permet 

de les minimiser jusqu’au m o

m en t où elles a t te ig n en t les 

bords de la Limmat et sont dès 

lors v iv em en t co m b a ttu es .

Cette fois, Swissair aidant, Zu

rich est directement, soudaine

ment, durement touchée par les 

pertes  d ’em plo is  en  chaîne . 

L’économie suisse est atteinte 

en son  cen tre  v ital. Lequel, 

certes, a les ressources  psy 

chiques et matérielles voulues 

pour faire face à un  tel coup 

dur, mais ne veut pas en subir 

seul les effets. Qu’il tient à par

tager avec le reste du pays. Ce 

dern ie r,  de p lus  ou  m o ins  

bonne grâce, passe à la caisse, 

par une forme imprévue de pé

réquation intercantonale et de 

solidarité confédérale.

Conséquences
Reste à savoir si ce beau geste 

suffira à sauver la tête et donc 

l’ensemble. Pour l’heure, les 

offres d ’em plo is  p a ra is sa n t  

dans la presse continuent de di

minuer, à Zurich comme à Lau

sanne (voir graphique). Et les 

nouveaux chômeurs qui retrou

vent du travail ne retrouvent 

pas toujours les conditions an

térieures. Mais de tou t cela il 

faudra bien prendre conscience 

et reparler. De préférence après 

les Fêtes. y j

Fabrique

Domaine Public fait une pause de deux semaines. Le 
numéro 1500 paraîtra le 11 janvier 2002.
D’ici là, nous vous remercions de votre fidélité et nous 
vous souhaitons de bonnes fêtes de fin d’année.

La rédaction de DP

Si le désarroi est 

général, c'est que 

les schémas habi

tuels ne jouent 

plus
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Concurrence

Les libraires alémaniques veulent 
légaliser les prix imposés

En dépit de l'ordre de la Commission fédérale de la concurrence, 

les libraires alémaniques imposent toujours leurs prix. 

Ils voudraient entraîner leurs collègues romands dans la lutte.

L
a Loi fédérale sur les cartels est clai

re. Un accord qui fixe directement 

ou indirectement des prix est illicite. 

Les libraires alémaniques, qui ont 

institué au sein de la profession un système 

de prix imposés, violent la loi. La Commis

sion de la concurrence leur a ordonné de 

démanteler leur cartel en 1999 déjà. Mais 

les libraires ne s’avouent pas battus. Ils af

firment mener un combat juste et salutaire. 

Les grandes surfaces vendent les livres à 

succès à prix réduit. C’est un manque à ga

gner considérable pour les libraires tradi

tionnels pratiquement réduits à ne vendre 

que des livres à faible diffusion, donc com

mercialement non rentables. La ruine des 

libraires serait la ruine de la culture. Les li

braires alémaniques ont donc fait un pre

mier recours contre la décision de 1999. Ils 

l’on t perdu  mais conservent une petite 

chance devant le Tribunal fédéral. Ils peu

vent enfin dem ander au Conseil fédéral 

une autorisation  exceptionnelle, limitée 

dans le temps, pour “préserver des intérêts 

publics prépondérants ”. En l’occurrence, 

les intérêts prépondérants seraient la sauve

garde de la culture.

Pas de«sonderfall» 
au rayon livres

L’épuisement de la procédure ne signifie

ra pas la fin de la lutte. Les libraires veulent 

emprunter la voie politique. Ils ont d ’ores 

et déjà convaincu une dizaine de députés 

fédéraux de déposer une initiative parle

mentaire. Une modification de la loi auto

risera it expressém ent des prix  imposés 

pour les livres. Il ne s’agirait pas d ’une bi

zarrerie helvétique. Un tel système existe 

déjà en France et en Autriche. Il pourrait 

être in t ro d u i t  p ro ch a in em en t en Alle

magne.

La Suisse ro m a n d e  e t i ta l ie n n e  ne 

connaissent pas les prix imposés dans le 

secteur du livre -  où tous les libraires ne 

sont cependant pas morts. Les Latins sont 

donc restés jusqu’à maintenant en dehors 

de la controverse. Mais on ne saurait ima

giner une loi fédérale qui ne réglementerait 

que la vente des livres en allemand. Les li

b ra ire s  a lém a n iq u e s  v eu len t  donc 

convaincre leurs collègues latins de mener 

un  combat com mun. D ’ailleurs, le Tages 

Anzeiger nous apprend qu’un séminaire de 

deux jours réunira, en janvier prochain, les 

libraires des trois régions linguistiques du 

pays. Ils devraient facilement trouver un 

terrain d ’entente pour la défense de leurs 

intérêts professionnels qu’ils identifient à 

l’intérêt de la culture.

Le com bat des libraires, qui n ’est pas 

gagné d ’avance, aura le mérite d ’ouvrir un 

intéressant débat politique. at

Indice de récession, par les offres d'emploi

L’analyse des offres d ’em 

ploi parues dans la presse 

pourraient bel et bien indi

quer un  début de récession 

dans notre pays. Yvette Jaggi 

a noté scrupuleusement sur 

une année l’épaisseur des ca

hiers des offres d ’emploi pa

rues dans le 24 Heures et le 

TagesAnzeiger. Le graphique 

ci-contre rassemble les don

nées. Il est facile d ’y remar

q u er  la baisse du vo lum e 

d ’annonces. Bien que fluc

tuante, leur trajectoire dessi

ne une diminution claire, réd.

Indice du 
volum e 

d Annonces 

(moyenne 

annuelle 

n o r m é e è l )

;_o- - %

10 20 30 40

Numéro de semaine en 2001

o Tages-Anzeiger, 
nombre de pages 
par semaine

■  24 heures nombre 
d b f e s  d'emplois 
par semaine

- —  Tendance 24 
Heures

-Tendance  Tages
Anze iger
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BCV

Le Conseil d'Etat a été mené 
en bateau

I
l y a trois mois, tou t allait pourtan t 

bien. Gilbert Duchoud se félicitait de la 

bonne santé financière de la Banque 

cantonale vaudoise, trônait dans tous 

les journaux de la place distribuant conseils 

avisés et visions d ’avenir, laissait entendre 

que, si le peuple acceptait la privatisation 

de l’institution, la banque cantonale s’en

volerait vers d ’autres deux, plus rentables.

Trois mois plus tard et une votation po 

pulaire perdue, l’horizon est soudain bou

ché. La publication des résultats sur les 

neuf premiers mois est décevante. Et un  

audit, commandité à la banque par Arthur 

Andersen, s’inquiète de l’insuffisance des 

provisions, un «trou» estimé à 1,3 milliard. 

Et du coup, les belles déclarations de l’au

tomne résonnent étrangement (voir ci-des- 

sous). Manifestement, les dirigeants de la 

BCV étaient au courant des problèmes fi

nanciers de la banque mais n’en ont infor

mé ni le Conseil d ’Etat, pourtant action

naire majoritaire et qui pensait faire une

belle affaire avec la vente de ses actions, ni 

le peuple au moment où celui-ci devait se 

prononcer sur l’avenir de «sa» banque.

Un silence inadéquat
Mardi, à l’heure où nous bouclons ce nu

méro, le Conseil d’Etat vaudois a condam

né ce silence «inadéquat», lui qui n ’a été 

averti de la situation que le 12 novembre 

dernier. Un mécontentement d’autant plus 

justifié qu’aujourd’hui la BCV tente le coup 

de force et exige du Conseil d ’Etat qu’il se 

lance dans un e  re c a p i ta l i s a t io n  de la 

banque. Le coût de l’opération, environ 

400 millions de francs, doit être accepté par 

le Grand Conseil. Le débat parlementaire 

promet d’être houleux. Et le Grand Conseil 

risque de refuser d ’être ainsi mis devant le 

fait accompli.

Car il y a non seulement des maillons 

faibles à la BCV, mais des maillons m an

quants. Com m ent est-ce possible que les 

créances douteuses, héritées des années

quatre-vingt, censées disparaître p ro 

gressivement, menacent soudain la pé

rennité de la banque?

De quelle nature sont-elles, im m obi

lières, spéculatives, liées au marché fragi

le des nouvelles technologies?

Pourquoi d ’autres solutions ne sont- 

elles pas envisagées, en dehors de la pro

cédure de recapitalisation (on pourrait 

par exemple instaurer le même modèle 

que Genève, qui a mis sur pied un fonds 

de r e v a lo r isa t io n  des créances 

douteuses) ?

Depuis quand la direction générale 

est-elle au courant des besoins en provi- 

sionnement de la BCV ; quelle est sa part 

de responsabilité?

Sur tous ces points, Conseil d ’Etat et 

Grand Conseil devront faire la lumière, 

en rappelant aux responsables de la BCV 

que s’ils ont été menés en bateau, ils ont 

toujours la possibilité d ’en virer les capi

taines. gs

Banque ca n to n a le  v a u d o ise___

Erreurs, cachotteries ou illusions?

L
es récentes révélations sur 

la situation de la Banque 

cantonale vaudoise d o n 

nent un éclairage nouveau, pas 

très net, sur les propos tenus 

avant et depuis la votation du 

23 septembre dernier, qui a vu 

le peup le  vaudo is  re fu ser  le 

désengagement partiel de l’Etat 

dans «sa» banque. Quelques ci

tations. y j

«L’Etat a défendu  de to u t  

temps l’autonomie opération

nelle [de la BCV], autonomie à 

laquelle la Commission fédérale 

des banques, organe de su r 

veillance du système bancaire 

suisse, veille d ’ailleurs de m a

nière intransigeante ».

Gilbert Duchoud, président 

de la Direction générale de la 

BCV, 24 Heures, 14juin 2001.

«Dans une conjoncture éco

nomique positive depuis deux 

ans, l’assainissement du porte

feuille de crédits se révèle plus 

difficile que prévu. Les besoins 

de provisions se maintiennent à 

un  niveau élevé et le total des 

créances non productives d ’in 

térêts ne d im inue que lente

ment».

Dépliant relatif aux Comptes 

consolidés de la BCV au 30 juin 

2 0 0 1 .

«J’ai peur que l’on soit entré 

dans une période de statu quo

global. Le réveil risque d ’être 

brutal. Mais qu’on s’entende 

bien, je parle là d ’une échéance 

de dix ou v ing t ans, pas des 

trois mois qui viennent».

Gilbert Duchoud, interviewé 

par Yelmarc Roulet, Le Temps, 

25 septembre 2001.

«Un problèm e risque de se 

poser rapidement: sur les 50% 

publics de la BCV, 4% appar

tiennent à l’Etablissement can

tonal d ’assurance (ECA), ré 

ce m m e n t devenu  société  

anonyme de droit public. C’est 

trop de risques pour lui dans 

son portefeu ille . Il p o u r ra i t  

vouloir se défaire de 2%, dont 

la reprise coûtera  au can ton

plusieurs dizaines de milliers de 

francs».

Ibid.

«Le montant des crédits non 

performants ne se réduit pas au 

rythm e souhaité. Nous avons 

en effet utilisé, depuis 1996, 

plus d’un milliard de provisions 

sans diminution notable de son 

vo lum e. Sur la base de ce 

constat, la Banque a décidé, en 

accord avec la Commission fé

dérale des banques, d ’analyser 

sa m éthode  de prov is ionne- 

ment et d ’effectuer à cet effet 

une étude (...) qui aboutira en 

fin d ’année».

BCV, L ettre  à nos 

actionnaires, novembre 2001.
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Réforme de l'administration Tour de Suisse

La Suisse romande 
à la traîne

S
) il faut trouver un fossé entre la Suisse 

além anique et la Suisse rom ande, 

c’est dans l’avancement de la réforme 

administrative qu’il faut aller le chercher. 

Une vingtaine de cantons, la Confédération 

et plusieurs villes ont développé des expé

riences pilote. De ce côté de la Sarine, seul 

le Valais s’est lancé dans la «nouvelle ges

tion publique ».

Par le terme générique de « nouvelle ges

tion publique» (NGP), on entend un mo

dèle de gestion centré sur des objectifs et le 

contrôle de leur réalisation. Ce modèle im

plique que les autorités définissent claire

ment ces objectifs et laissent à l’administra

tion une autonomie suffisante, notamment 

en matière budgétaire, qui se concrétise par 

un contrat de prestations.

En Suisse romande, le thème de la réfor

me a rapidement pris une forte coloration 

idéologique, la gauche so u p ç o n n an t la 

NGP d ’être le cheval de Troie du néolibéra

lisme, et les magistrats bourgeois craignant 

de perdre du pouvoir. Et le débat reste 

confiné au statut du personnel et à la dé

fense du service public, sans que soient 

abordées les conditions nécessaires à l’effi

cacité de ce dernier. Plus pragmatiques, les 

collectivités publiques alémaniques ont éla

boré pas à pas des solutions taillées sur me

sure, en étroite collaboration avec les orga

nisations du personnel.

Il est possible maintenant de tenter une 

première appréciation de ce mouvement de 

réforme. Jusqu’à présent, l’effort a porté 

presque exclusivement sur la définition des 

prestations et l’analyse de leurs coûts. S’il 

est utile qu’une collectivité connaisse préci

sément ce que produit son administration 

et à quels coûts, encore faut-il que ce pro

duit contribue aux objectifs qu’elle s’est 

fixés. Pour ce faire, le parlement et le gou

vernement sont appelés à mieux expliciter 

leurs intentions et à faire évaluer les effets 

de l’action publique. Car cette dernière ne 

trouve pas sa justification ultime dans une 

quantité donnée de prestations, mais dans 

les effets attendus par leur fourniture.

De la NGP, on attend à juste titre qu’elle 

contribue à une efficience et à une efficacité 

accrues de l’administration. Mais l’adm i

nistration n’est pas seule en cause. C’est 

d ’abord au parlement et au gouvernement 

à fixer les lignes directrices de la politique, 

pour que les services ne fonctionnent pas 

en roue libre. Ce nouveau positionnement 

des autorités semble encore faire problème. 

Pourtant la transparence de la gestion ad

ministrative exige celle de l’action poli

tique. jd

Lorsqu’ils n’avaient qu’à demander des 
ajustements de prix à Berne pour les 
obtenir, les ag ricu lteu rs  pouvaien t 
tranquillement cultiver leurs champs 
sans se soucier de l’écou lem en t de 
leurs produits. Cette longue période 
où ré g n a it  l ’éco n o m ie  p ro tégée 
d’après-guerre est maintenant termi
née. Les agriculteurs sont contraints à 
de douloureuses réformes. Ils protes
tent à la Confédération, à la Migros et 
à la Coop. C’est la face visible de leur 
action. Mais ils tentent aussi de trouver 
des débouchés comme doivent le faire 
tous les producteurs. Le dernier numé
ro de Agri le journal professionnel de 
l’agriculture de Suisse romande relève 
deux initiatives des paysans valaisans 
pour séduire les clients consom m a
teurs : la dem ande d ’enregistrem ent 
d’une appellation d ’origine contrôlée 
«AOC pain de seigle valaisan» ; la de
mande d ’une indication géographique 
protégée «IGP viande séchée du Va
lais». La viande séchée des Grisons est 
faite en grande partie avec du bœuf ar
gentin. Celle du Valais le sera avec les 
bêtes exclusivement valaisannes ! at 

***

El Periodica de Suiza , m ensuel de 
langue espagnole, paraît à Bienne de
puis quelques mois. Le numéro de no
vembre signale sur une demi-page un 
p rocha in  voyage en Espagne d ’une 
équipe junior du Football-club Jorat- 
Mézières pour y disputer des matches.

dp

C om m unauté Européenne_________

Giscard à la barre, la Suisse au placard

V
aléry Giscard d ’Estaing, 

l’ancien président français, 

présidera la « Convention » 

chargée de dessiner l’architectu

re de la grande Europe élargie à 

vingt-cinq ou trente pays. En 

prenant cette décision, le som

met européen réuni le week-end 

passé à Laeken a marqué la vo

lonté, m algré les difficultés, 

d’accueillir les anciens satellites 

de l’URSS dans la communauté 

des pays démocratiques.

Dans la logique actuelle, les 

quinze gouvernements des Etats 

membres, réunis en « Conférence 

intergouvemementale » ont la 

com pétence de m odifier les 

règles de base de l’Union euro

péenne. La mise sur pied d ’une 

Convention est une nouveauté. 

Elle entend donner une légitimi

té démocratique accrue aux déci

sions qui seront prises pour ré

fo rm er les in s t itu tio n s  

européennes. Elle aura une assise

beaucoup plus large. Les quinze 

gouvernements y seront évidem

ment représentés, mais elle com

prendra également seize repré

sentants du Parlement européen 

et trente députés des Parlements 

nationaux. Et comme la nouvelle 

architecture concerne la future 

grande Europe, les pays candi

dats seront étroitement associés 

aux travaux de la Convention 

qui devrait déboucher sur une 

Constitution de type fédéraliste.

La Suisse, dont la candidature 

est gelée pour une période indé

terminée, restera, une fois de 

plus, au placard pendant que 

l’ensemble de l’Europe, gouver

nants et parlementaires, décide

ront de l’avenir du Continent. 

La Suisse attend que l’Europe 

soit parfaite à son goût pour y 

participer. Mais à l’extérieur, elle 

ne peu t appo rte r  le m oindre 

grain de sel pour tenter d ’in 

fluencer le menu. at

DOMAINE PUBLIC, N° 1499, 21 DECEMBRE 2001 5



Point de vue

Le futur de l'immigration

LJ actualité législative est exemplai

re de la situation des im migrés 

en Suisse. D'un côté, les tiraille

ments embarrassés de la Consti

tuante Vaudoise sur le droit de vote des 

étrangers; de l'autre, la prudence raison

nable du Conseil national au sujet des 

«sans papiers». La première laisse en 

suspens, à mi-chemin, l'institution avant- 

gardiste de véritables droits civils pour 

les é trangers . Le second, m énage le 

désarroi populaire en refusant une régu

larisation accordée g lobalement à tous 

les immigrés dépourvus d'un quelconque 

permis d'établissement.

Ces deux moments significatifs de 

la vie politique cantonale et fédérale tra

h issent une fois de plus l 'ambivalence 

foncière de toute relation à l' immigré en 

Suisse ou ailleurs. Le souhait d'ouvertu

re, la volonté d'accueil, l'appel de la diffé

rence se co n ju g u e n t  avec la peur de 

l'autre, l'absence de compassion, le ré

flexe intolérant. Il est vrai que l' indifféren

ce surtout entoure le sort souvent m é

connu  ou à pe ine  so u p ç o n n é  des 

immigrés.

Cependant la question qui se pose 

ici concerne la possibilité de dire quelque 

chose de l'immigration et des immigrés 

sans craindre de susciter le rejet xéno

phobe ou la complaisance bien pensante. 

Il s'agit de s'engager dans une voie sur

p lombant l 'utopie et la contrainte admi

n istrative, sans oublier le fa isceau de 

sentiments et d'intérêts qui émaillent et 

caractérisent la vie sociale. En somme, 

entre la libre circulation de to u t  et de 

tous partout (dont la requête d'une régu

larisation globale des «sans papiers» est 

probablement un avatar) et le verrouillage 

des frontières et des échanges (la chas

se aux abus et la politique du cas par cas 

semblent appartenir à cette famille), il est 

temps d'imaginer d'autres horizons pour 

l'immigration.

Il faut contester d'emblée la logique 

perverse des bonnes questions et des 

mauvaises réponses brandie à rencontre 

des forces d'extrême-droite, populistes 

et nationalistes, un peu partout en Euro-

L'immigration n'est pas 
exclusivem ent un 
problème à résoudre.

Elle est  une donnée 
caractéristique de la 
condition humaine.

Elle mérite une autre 
vision susceptible de 
déboucher sur un 
contrat social.

Par Marco Danesi

pe. La question de l'immigration ne se ré

duit pas à sa maîtrise policière et bureau

cratique. C 'est une vue étriquée et res

trictive fondée sur la crainte de l'illégalité 

imposée par les mouvements hostiles à 

l'immigration (l'UDC en tête).

De la m êm e façon, la jus t if ica t ion  

tant démographique qu 'économique de 

l'immigration mérite d'être critiquée. Sui

vant les fluctuations cycliques, elle dé 

bouche sur les besoins de main-d'œuvre, 

les affres de la dénatalité (le v ie i l l isse 

m en t de la population) ou les fa ta lités 

géographiques (l'espace vital). Les enjeux 

de l' immigration se résument ainsi à un 

mécanisme de régulation déshumanisée 

(voir les querelles portant sur le volume 

de perm is  sa isonniers  alloués chaque 

année aux secteurs agricoles ou de l'hô

tellerie).

Les interrogations d 'ordre culturel 

brassent à leur tour des représentations 

de l' immigré encore plus confuses, ambi

guës et proches de la diabolisation ou de 

l 'angé l ism e. Le m étissage, la soc ié té  

muIticuIturelle, l'intégration et l'assimila

t io n  de la d iv e rs i té ,  a u ta n t  d ' id é e s ,  

concepts ou pratiques qui déc lenchent 

l'enthousiasme inconditionnel, la défiance 

de bon ton (voir les posit ions du prési

den t de la Ligue Vaudoise), l 'opprobre 

scandalisé ou les in it iatives féroces (la 

dernière en date fixant un seuil à 18%) 

contre la surpopulation étrangère (Uber- 

fremdung).

L 'immigration sou ffre  de l 'asym é

trie entre les prérogatives des Etats-na- 

tions et la condition subalterne de l'indivi

du et des groupes sociaux. Elle amplifie 

même sa fonction sécuritaire vouée à la 

s u rv e i l la n c e  e t  au c o n t rô le  des p e r 

sonnes et de leur circulation. Sans comp

ter les disparités de développement qui 

hiérarchisent les pays et condamnent les 

uns à la défense de leur richesse et les 

autres à la quête entêtée d'un bien être 

lo intain. C 'e s t  l ' idée  se lon laquelle  la 

Suisse, ou l'Europe par extension, ne 

peuvent pas accueillir toute la misère du 

monde.

Un nouveau contrat social
Pourtant, les im migrés pourraient 

être les porteurs d 'espoirs, de projets 

(bons ou m auva is  bien sûr). Des 

hommes et des femmes dignes, en droit 

de solliciter leur accès à un pays étranger 

sans être soumis à l'humilia t ion d 'une 

fouil le niant leur identité et leur passé. 

Au lieu d 'une frontière indiquant im m é

diatement la séparation et le possible re

fou lement, les Etats chois is pourraient 

leur offrir un contrat social d'un type nou

veau. Il établirait les règles, convenues et 

acceptées réciproquement, de leur sé 

jour. Il dessinerait le chemin de leur inté

gration au-delà de la démagogie de l'enri

ch issem en t réc iproque et en deçà de 

l'obsession légaliste (la Constituante Vau

doise a franchi un pas, petit  certes mais 

décisif, dans ce sens). Il contribuerait à 

leur responsabilisation à l'opposé de l'in- 

fantil isation courante. C 'es t une vis ion 

qui réclame un changem ent radical de 

notre façon d'entendre l' immigration. Elle 

serait une donnée anthropologique. Et 

non un commerce indigne de passeurs 

et de désespérés, un rouage du système 

de production, un dommage regrettable 

d'un monde imparfait. ■
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Plantes recombinantes

Pourquoi tant de haine?

L
e 12 février 1997, Alain 

Juppé décide de ne pas 

autoriser la mise en cul

tu re  com m erc ia le  du 

maïs résis tan t à la pyrale de 

Novartis ; il invoque les incerti

tudes quant à ses effets sur l’en

vironnement. Estimant la déci

s ion  du g o u v e rn e m e n t  en 

contradiction avec l’avis rendu 

par la CGB (Com m ission du 

génie biomoléculaire), son pré

sident Axel Kahn démissionne 

le lendemain.

Le 20 novembre 2001, Philip

pe Roch, directeur de l’Office 

fédéral de l’environnement, dé

cide de ne pas autoriser l’Insti

tu t  de b io log ie  végétale de 

l’EPFZ de planter 8 m 2 de blé 

transgénique contenant une ré

sistance au champignon de la « 

carie du blé». Le lendemain, 

Ricardo Wittek, le président de 

la CSSB (Commission suisse de 

sécurité biologique) démission

ne.

L
a France a voté le 31 oc 

tobre 2001 la loi sur la sécu

rité quotidienne, en y intro

duisant à la dernière minute sous 

forme d ’amendements du gou

vernem ent des d ispositions 

concernant Internet. Elles impo

sent la conservation des données 

contenues dans les mails, pen

dan t une période pouvant 

s’étendre jusqu’à un an.

En cas d ’enquête judiciaire, 

cette mesure permet de surveiller 

qui écrit à qui et qui consulte 

quoi sur Internet. Au fond, c’est 

comme si toutes les conversa

tions téléphoniques étaient enre

A défaut de rév o lu tio n n er  

notre agriculture, les plantes 

transgéniques ont réussi à re 

mettre en question notre systè

me d ’expertise : ces événements 

son t le signe d ’une réa p p ro 

p r ia t io n  p a r  les sphères  de 

l’exécutif  de la ques tion  des 

OGM. L’expertise a fonctionné 

dans le cadre  d ’u n  m odèle  

«technocratique» où la légiti

mité des décisions se nourrit de 

l’autorité des experts à distin

guer le «vrai»  du «faux». La 

controverse publique actuelle 

est une c r i t iq u e  de cette  

conception privilégiant le sa

voir scientifique au détriment 

de savoirs portant sur les déci

sions sociales et économiques; 

désormais les experts proposent 

et le politique dispose.

Dans Le principe de précau

tion, Viney et Kourilsky plaident 

p o u r  déco u p le r  l’expertise  : 

l’évaluation scientifique et tech

nique des risques et l’analyse

gistrées pour être éventuellement 

mises à disposition de la justice. 

Les USA, dans la foulée du trau

matisme des attaques sur New- 

York, ont également adopté des 

lois de ce type.

Une convention du Conseil de 

l’Europe sur la cybercriminalité a 

été adoptée le 8 novembre 2001. 

L’objectif est de mettre en place 

un mécanisme d ’entraide entre 

Etats pe rm e ttan t la saisie de 

données informatiques stockées 

et d ’inform ations relatives au 

trafic sur les réseaux, de la col

lecte, autrement dit l’intercep

tion et le «piratage» légal des in

soc io -économ ique , deux d i 

m e nsions  co m p lém en ta ires  

pour la décision finale. D’autre 

part, pour combler le déficit de 

démocratie, il faut formaliser les 

procédures d ’évaluation: expli

citer les règles de délibération, 

retranscrire l’ensemble des posi

tions, les rendre publiques par 

le biais d ’Internet.

Finalement, exiger davantage 

de form alism e dans les p ra 

tiq u es  de v a l id a t io n  des 

conna issances , e t revo ir  les 

c o n tra in te s  de tem ps, de 

moyens, de l’env ironnem ent 

ad m in is tra t if ;  le développe

ment de «l’expertise collective» 

en est un bon exemple.

Ces réformes sont nécessaires. 

Mais que dit le peuple sur la re

cherche en p lan tes  t r a n sg é 

niques? Un publiforum suisse 

(en ju in  1999) et un panel de ci

toyens français (juin 1998) se 

sont exprimés. Les deux m on

trent un  fort soutien de la re

formations transmises via Inter

net. La Suisse a signé cette 

convention.

Nous n ’allons pas crier au 

loup. Nous vivons dans des Etats 

de droit et une décision judiciai

re est nécessaire pour aller 

fouiller dans les archives du net. 

Mais l’idée de la conservation 

des messages par les fournisseurs 

d ’accès est équivalente à la viola

tion  du secret postal, un  des 

principes de base des libertés dé

mocratiques. Vigilance donc et 

souhait d ’un peu plus de mor

dant sur ces questions de la part 

de la presse quotidienne ! jg

cherche publique dans le do 

maine, seule garante aux yeux 

des citoyens suisses et français 

d ’une recherche indépendante 

des forces du marché et capable 

à terme de tenir compte des be

soins du Tiers-M onde. Alors 

que le panel suisse recomman

dait un  moratoire sur les plan

tages commerciaux des plantes 

recombinantes, il a expressé

ment exclu du moratoire l’expé

rimentation scientifique.

Le risque zéro n’existe pas et 

personne ne peut affirmer que 

le transfert d’un gène, artificiel 

ou natu re l, sera sans consé 

quence. C ’est la meilleure rai

son pour soutenir la recherche 

en biotechnologies. Le dévelop

pem ent de la recherche est la 

meilleure des précautions. ge

Source : Alexis Roy, Les experts 

face au risque: le cas des plantes 

transgéniques, Le Monde-PUF, 

2 0 0 1 .
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Chronique

Noël aux Marmottes

Par Anne Rivier

E
lle a o ublié  po u r q u o i o n  l ’avait mise au H om e des M ar 

m ottes  À CETTE PÉRIODE-LÀ PRÉCISÉMENT. ELLE NE SAIT PLUS 

NON PLUS SI ON L’AVAIT AMENÉE DANS LA PEUGEOT GRIS ÉLÉ

PHANT. OU SI ON LUI AVAIT FAIT PRENDRE LE TRAIN JUSQU’À 

Aigle, puis le car postal. Elle a même oublié quel âge elle avait.

Ses parents pensent qu’elle avait neuf ou dix ans. Ils sont sûrs 

de l’avoir conduite là-haut après les célébrations familiales: ja 

mais on n’aurait eu le cœur de la priver de ces veillées sacrées. 

D’ailleurs on avait arrangé ces vacances pour son bien. Sa santé 

était si fragile. Le Docteur Tanner les avait vivement encouragés. 

L’altitude, l’exercice en plein air la fortifieraient. Et la vie en com

munauté formerait son caractère.

Elle n’aimait pas le Docteur Tanner. Un faux jeton qui souriait 

en vous piquant le bout du doigt. Elle aurait voulu l’effacer de sa 

mémoire. Impossible. Celui-là, aujourd’hui encore, elle pourrait 

vous le peindre de pied en cap.

De son séjour, en revanche, elle n’a retenu que des détails. Fi

dèles, ils réapparaissent vers la Saint-Nicolas, avec l’odeur des 

marrons chauds et des pelures de mandarines pressées sur les 

flammes de l’Avent.

Son arrivée aux Marmottes, par exemple. En majesté sur le 

perron, voici Olga, préposée à l’accueil, une robuste tourière aux 

pommettes slaves. Le vestibule sent l’oignon et le bois ciré. Flot

tant dans la pénombre, la lueur cuivrée d ’un vieux coquemar 

rempli d ’immortelles.

Elle est seule. Elle n’existe plus, personne ici ne la connaît. On 

lui empoigne sa valise, on la pousse dans l’escalier. Long couloir 

tapissé de coco rouge. Numéros de laiton sur les portes. Chambre 

17, deux lits bordés serrés, alignés sous leur couverture militaire. 

On lui ouvre une minuscule armoire, on la presse d’y caser ses af

faires. On la surveille du coin de l’œil. Alors elle a honte de sa 

trousse de toilette rose, de ses bimbeloteries, barrettes et colliers 

de perles en plastique.

Très vivace et d ’une netteté redoutable, la scène du premier 

souper au réfectoire. Les assiettées de potage au gruau refroidi, 

cette peau gluante qui refuse de passer la glotte. Et puis, inquié

tante, la certitude immédiate d ’être foncièrement différente de la 

vingtaine de gamins surexcités qui l’entourent. Et ne la voient 

pas.

La cruauté de la première nuit. Abandonnée, pire que le jeune 

Rémi dans Sans Famille. Le sourire de sa sœur, la voix tonitruan

te de son père, où se sont-ils cachés? Sa mère ne l’aime donc plus, 

c’est ça? A ces questions, il n’y aura que le silence, ses larmes in

utiles, le tapage feutré du cœur dans le matelas. Et cette énorme 

lune de montagne, précise comme une menace dans le cadre de 

la fenêtre.

Du premier matin, des instantanés uniquement. Le cacao fu

mant dans les bols, la pile de tartines sur laquelle il faut se préci

piter. Les hurlements de victoire des plus rapides. L’affolante dé

couverte de sa faiblesse à elle. Sans alliée, sans ami, elle aura sou

vent faim pendant les leçons de ski.

Et puis la discipline. La sieste au balcon, allongée transie dans 

le soleil glacial. L’interdiction de jurer. De parler à table. La 

douche, les ongles contrôlés. Le bain entier une fois la semaine, 

shampouinée, étrillée, séchée par les employés, homm es ou 

femmes, sa pudeur d ’enfant bafouée.

Suprême exercice des valeurs chrétiennes, le sacrifice obligé de 

ses paquets cadeaux: déballés en public, leur contenu de frian

dises distribué aux camarades «moins gâtés».

Ressurgissent enfin les personnages qui sévissaient dans ce 

digne établissement privé. Le moniteur de sport, aussi bête que 

ses piolets, Commandeur campé raide sur ses fixations, insultant 

les maladroits du stemm ou les lambines du schuss. Les pseudo

éducateurs, sans formation, leurs humeurs imprévisibles, leur 

humiliante indifférence. La Directrice, un sosie de Madame Mac 

Miche, vieille bique au nez de fouine, sa silhouette à la trique et 

son regard poignard.

Grâce au ciel, il y eut quelques bonheurs.

Sophie-Lumière, d ’abord, la Parisienne qui partageait sa 

chambre. Une petite maille à la pupille cerise, effrontée et coura

geuse. Une souris des villes au parler pointu, qu’elle s’était dépê

chée d ’imiter. Sophie-la-Catholique, qui lui apprit la messe par 

cœur. Sainte-Sophie, qui priait chaque soir pour sa nombreuse 

famille, agenouillée au sépulcre de son lit défait. Elle devint son 

modèle, son Autre Initiatique.

Le Spectacle, ensuite, avec ses débuts fracassants dans le 

Théâtre. Une «Nativité en cinq tableaux vivants» pour laquelle le 

Home avait rameuté parents et amis, le syndic, le pasteur, la 

bonne moitié du village. Elle y jouait l’Ange Annonciateur. Sa tu 

nique immaculée godait sur ses chevilles, ses ailes de papier lui 

pendouillaient sur les fesses, qu’importait : son rôle était central. 

Sans elle, pas de Jésus.

Et en effet: lors de la Grande Première, paralysée par le trac, 

elle rata son entrée. On dut la forcer sur les planches. Elle en per

dit ses fausses plumes et sa neuve assurance. Elle s’entend encore 

bredouiller qu’à Bethléem «un Seigneur nous est né, pour porter 

tous nos péchés». Furieux, Louis le Détesté, éducateur en chef et 

régisseur d ’occasion, l’abreuva de ses sarcasmes et la garda sur sa 

corne jusqu’à la Saint-Sylvestre.

Ce soir-là, Sainte-Sophie retournée à Paris, elle s’autorisa une 

païenne et jouissive revanche. Au moment de s’asseoir au dîner 

du Réveillon, subrepticement, elle put retirer la chaise de dessous 

le cul de son Ennemi.

Chute, rugissement de douleur et rage du ci-devant Louis. 

L’assemblée entière secouée d ’un formidable éclat de rire. Ces 

hourras, ce déchaînement, cette jubilation frénétique. Et son 

nom scandé dans les bravos.

Ce fut la fin de son calvaire. Son vrai Noël et sa Nativité.
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